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Exclusion des psychothérapeutes du dispositif « Mon soutien Psy »
Question écrite n° 4027

Texte de la question

M. Philippe Juvin attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur l'exclusion des psychothérapeutes du dispositif «
Mon soutien Psy ». Depuis plus de 10 ans, ces professionnels de santé exercent sous un titre réglementé et leur
exercice est encadré par un enregistrement au répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS). Ils
affirment avoir participé à l'expérimentation initiale, pourtant, leur exclusion lors de la généralisation du dispositif
n'a fait l'objet d'aucune explication formelle. Alors que la santé mentale a été désignée grande cause nationale
pour 2025 et que l'accès aux soins reste une préoccupation majeure, il souhaite connaître les raisons ayant
conduit à ce choix et savoir si une réévaluation de cette exclusion est envisagée.
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